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LISTE DE QUESTIONS CONCERNANT LES MOYENS DE FAIRE 
RESPECTER LES DROITS 

DÉCISION DU CONSEIL DES ADPIC DU 21 NOVEMBRE 1995 

Corrigendum* 

Prière de noter que le paragraphe 15 de ce document doit se lire comme suit: 
 
15. Indiquer pour quelles marchandises il est possible de demander la suspension par les 
autorités douanières de la mise en circulation, et en particulier si ces procédures peuvent aussi 
être utilisées pour les marchandises qui portent atteinte à des droits de propriété intellectuelle 
autres que les marchandises de marque contrefaites et les marchandises pirates portant atteinte 
au droit d'auteur telles qu'elles sont définies dans l'Accord sur les ADPIC (note de bas de page 
relative à l'article 51). Indiquer, avec les critères pertinents, les éventuelles importations exclues 
de l'application de ces procédures (par exemple marchandises en provenance d'un autre membre 
d'une union douanière, marchandises en transit ou importations de minimis). Les procédures 
s'appliquent-elles aux importations de marchandises mises sur le marché dans un autre pays par 
le détenteur du droit ou avec son consentement et aux marchandises destinées à l'exportation? 
 

__________ 

                                               
* En français seulement. 


